
 

PROCES VERBAL 

SEANCE  DU 27 juin 2023 à 19 h 

 

Etaient présents: Mmes, MM. CHATRE Philippe, BILLIEMAZ Gérard, CHABRY Julien,  

CAPITAN Pascal,  SERVAJEAN Yolande, PERSIGNY André,  MORLANDET  Marie-

Christine, CHAUX Delphine, CHARRIER Jérôme, CHAUMENTIN Gilles, TRONCY Georges 

Étaient absentes excusées :  MM DEMICHEL Nelly et LAMURE Sandra 

Était absent : M.CAPITAN J.Paul 

Secrétaire de séance : Mme SERVAJEAN Yolande 

Le Quorum étant atteint, la réunion peut commencer. 

ORDRE DU JOUR : 

              - Approbation du PV du 09/06/2023    

- tarifs location salles, 

- adhésion CDG 42 référent déontologue de l’élu local, 

- demande de subvention « amendes de police » pour sécurisation 

école, 

- convention avec le Département pour un partenariat et objectifs en 

matière de lecture publique (bibliothèque) 

- questions diverses 

Le Maire accueille et remercie les membres présents. Il souhaite féliciter 

l’équipe du marché des Lucioles pour l’organisation de la fête des classes et 

particulièrement Monique et Pascal. Il salue la venue de Gilles de passage à 

Cordelle. L’ordre du jour est alors abordé : 

Le Conseil municipal après délibération et à l’unanimité des membres 

présents : 

DECIDE d’augmenter le tarif de la SAR uniquement en période hiver. Les 

autres tarifs de salles (préau, passerelle) restent les mêmes, 

ACCEPTE la convention avec le CDG42 pour le référent déontologue des 

élus, 

ACCEPTE de déposer un dossier de demande de subvention au titre des 

amendes de police auprès du Conseil Départemental, pour la sécurisation 

de l’école, 

ACCEPTE la convention avec le Département pour un partenariat et 

objectif en matière de lecture publique 

Le Maire informe : 

-que la commission d’appel d’offres va se réunir pour le marché des 

logements POUSSET 



 

 

 

- Que le 2e terrain (Pizay) est vendu. Un compromis va être signé 

- Des remerciements de la FNACA pour la subvention 

- Du pot du personnel qui aura lieu le 5 juillet 

- Des vacances + congé parental de Sébastien 

- De la remise de la flamme olympique 

La séance est levée à 20h  

 

Le Maire   La secrétaire de séance 

        P.CHATRE   Yolande SERVAJEAN 

 

 

 


